ARRETE n° 578 CM du 31 mars 2004 modifiant les articles 12, 15, 21 et 24 de l’arrêté n° 1162 CM du 12 septembre 2001 modifié portant organisation et fonctionnement de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé “Fonds d’entraide aux îles”.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, du développement des archipels, des nouvelles technologies et des postes,

Vu la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2435 PR du 3 novembre 2003 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 84-55 du 26 avril 1984 modifiée portant création d’un établissement public dénommé “Fonds d’entraide aux îles” ;

Vu la délibération n° 95-905 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financières du territoire et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 1162 CM du 12 septembre 2001 modifié portant organisation et fonctionnement de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé “Fonds d’entraide aux îles” ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics ;

Vu le procès-verbal du conseil d’administration du Fonds d’entraide aux îles en sa séance du 19 décembre 2003 ;

Vu le procès-verbal du conseil d’administration du Fonds d’entraide aux îles en sa séance du 20 février 2004 ;

Vu les rapports du commissaire de gouvernement ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 mars 2004,

Arrête :

Article 1er.— Il est ajouté à l’article 12 de l’arrêté n° 1162 CM du 12 septembre 2001 modifié, après le deuxième alinéa, un nouvel alinéa ainsi rédigé :

“Il désigne les bénéficiaires des secours prévus à l’article 2 - h) de la délibération n° 84-55 du 26 avril 1984 modifiée. Il en informe la commission d’attribution à sa plus prochaine réunion.”

Art. 2.— Il est ajouté à l’article 15 de l’arrêté n° 1162 CM du 12 septembre 2001 modifié après le mot “nature”, les termes “sous réserve des dispositions de l’article 12”.

Art. 3.— Il est ajouté à l’article 21 de l’arrêté n°1162 CM du 12 septembre 2001 modifié au premier alinéa, après le mot “gestion”, le terme “financière”.

Art. 4.— A l’article 21 de l’arrêté n° 1162 CM du 12 septembre 2001 modifié au premier alinéa, les termes “le comptable habilité du Trésor” sont remplacés par “l’agent comptable”.

Art. 5.— A l’article 21 de l’arrêté n° 1162 CM du 12 septembre 2001 modifié au deuxième alinéa, in fine, remplacer le mot “comptable” par “commercial”.

Art. 6.— Il est ajouté à l’article 24 de l’arrêté n°1162 CM du 12 septembre 2001 modifié au deuxième alinéa, après le mot “notamment”, les termes “les dotations”.

Art. 7.— Le vice-président, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, du développement des archipels, des nouvelles technologies et des postes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 31 mars 2004.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Pour le vice-président,


ministre de l’emploi,


de la formation professionnelle,


du développement des archipels,


des nouvelles technologies


et des postes, absent :


Le ministre du logement, du travail


et du dialogue social,


et de l’énergie,


Jean-Christophe BOUISSOU.

